
 

 

 

 

 

 

COORDINATEUR des Compétitions : PASSENEAU Grégory  

PRESIDENT : DALMON André 

PRESENTS : SILVESTRE Bernard, COUFFIGNAL Francis, REYNES Roger,  

La réunion est ouverte par le Président à 9h00 
 

************************************************************************************************ 

Saison 2022 – 2023 

Modification des poules de D1 à D4  

Suite à la décision de la Ligue de Foot d’Occitanie en date du 27 juillet 2023 de repêcher en R3 le club de 
Ségala Rieupeyroux qui a accepté son maintien en R3, les poules de D1 à D4 qui ont été présentées aux clubs lors 
de la réunion du 20 juillet 2023 sont modifiées comme suit : 
 

  Départementale 1 VOLKSWAGEN 

Le club de LUC PRIMAUBE relégué en tant que 10ème réintègre la D1, la poule se compose comme suit : 
 

  Poule UNIQUE 

1 Naucelle FC 1 

2 Salles Curan/Curan 1 

3 Luc Primaube 2 

4 J.S. Lévézou Foot 1 

5 Bas Rouergue 1 

6 Druelle 2 

7 Aguessac 1 

8 Ouest Aveyron Foot 1 

9 Espalion 

10 St-Georges 1 

11 St Geniez D'Olt 1 

12 Comtal 2 
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Départementale 2 SODEPOL (2 poules de 12 clubs) 

Le club d’OUEST AVEYRON FOOT 2 relégué en tant que plus mauvais 10ème réintègre la D2 en lieu et place 
de LUC PRIMAUBE 2 en poule B, les poules se composent comme suit : 

 

 

 

  Poule A   Poule B 

1 Sources Aveyron 2   Argence Viadène 

2 Foot Sud Lozère 1   Montb./Rignac 2  

3 Laissac 1   Ouest Aveyron Foot 2 

4 Foot Vallon 1   Onet Le Chât. 3 

5 Marvejols Sport 1   Espoir Foot 88 2 

6 St Laurent Canourgue 1   Dourdou 1 

7 Réquista 2   Combes 1 

8 Rance Rougier/St Juéry 1   Bozouls 1 

9 Costecalde Lestrade    Olemps 1 

10 St Affrique 2   Villefranche de Rgue 1 

11 Le Monastère 2   Boussac 1 

12 Mende AFL 3   Pareloup Céor 1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Départementale 3 ARNAUD Traiteur (3 poules de 12 clubs) 

En départementale 3 compte tenu qu’aucun club classé 10ème n’a été rétrogradé, afin de compléter les 

poules en application de l’article 56 du règlement des championnats, il est fait appel au meilleur second restant 

de la division inférieure (D4) qui est le club de ST GEORGES/ST ROME 2. Ce dernier après consultation 

accepte et intège la D3 en poule C. Suite à cette acceptation, les poules de D3 sont modifiées comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Poule A   Poule B  Poule C 

1 Pays Alzuréen   Méridienne D'Olt 1   Chastel Nouv. 1 

2 Naucelle 2   Soulages Bonneval 1   Millau 2 

3 Requista 3   Villefranche de Rgue 2   Causse Sauveterre 1 

4 Combes 2   Capdenac Portugais 1   Montrodat 1 

5 Agen Gages 1   Bezonnes Cau. 1   Le Buisson 2 

6 Goutrens/Mayran 1   Moyrazès   Badaroux 1 

7 Martiel 1   Espalion 2   Rance Rougier/St Sernin 2 

8  Comtal 3   Colombiès 1   J.S. Lévézou 2 

9 Foissac 1   Villec/Mouret/Entray. 1   St Georges/St Rome 2 

10 F.S. Rieupeyroux/Sal 2   Foot Vallon/Dourdou 2   Vabres l'Abbaye 1 

11 Foot Rouergue 1   Penchot/Liv. 1   Chanac 1 

12 Bas Rouergue 2   Aubrac 98 1   Ste Radegonde 1 



 

Départementale 4 VGM (4 poules de 11 clubs) 

En départementale 4 compte tenu qu’aucun club classé 10ème n’a été rétrogradé, afin de compléter les poules 

en application de l’article 56 du règlement des championnats, il est fait appel au meilleur second restant de la division 

inférieure (D5) qui est le club de CAMPAGNAC. Ce dernier après consultation accepte et intègre la D4 en poule C. 

Suite à cette acceptation, les poules de D4 sont modifiées comme suit : 
 

  Poule A   Poule B 

1 Manhac   Haut Lévézou 1 

2 Druelle 3   Laissac 2 

3 Montbazens/Rignac 3   St Affrique 3 

4 Canet/Prades/Le Vibal 1   Mont Aigoual 1 

5 Naucelle 3   Salles Curan/Curan 2 

6 Vabre Tizac 1   St Beauzély 

7 Mahorais 1   Tournemire/Roqu. 1 

8 La Bastide 1   St Rome Tarn 1 

9 Olemps 2   Sources Aveyron 3 

10 Luc Primaube 3   Larzac Vallées 1 

11 Camboulazet   Aguessac 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Poule C   Poule D 

1 Vaillante Aumonaise   J.S. Bassin 2 

2 Le Malzieu   Bouillac 1 

3 St Laurent/Canour. 2   Foot Rouergue 2 

4 Campagnac   Capdenac Uxello 1 

5 Badaroux 2   Penchot/Liv. 2 

6 Ent. Chirac Monast   Souyri 1 

7 Rimeize   Rives Etoile Sp. 1 

8 Randonnaise 1   Méridienne D'Olt 2 

9 Chastel Nouv. 2   Sainte Croix 1 

10 St Geniez D'Olt 2   Pays Alzuréen 2 

11 Foot Sud Lozère   Ouest Aveyron Foot 3 



 

 

ARTICLE 56 : 

1) Pour combler les vacances des Divisions supérieures, les équipes appelées à pourvoir ces vacances 

sont prises parmi les équipes classées deuxièmes de leur poule en fonction de leur classement dans la Division. 

 2) En cas de vacances supplémentaires, les équipes classées dernières et avant-dernières sont repêchées, en 

fonction de leur classement dans la division. 

 

 

La réunion est clôturée à 12 heures  

 

La Secrétaire de séance,      Le Président, 

F. COUFFIGNAL        DALMON André      

        

 

 

 

 

 

 

 

 

 


